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SOCIETE « BF IVORY COAST »

Abidjan, Plateau, ABIDJAN PLATEAU Immeuble

Jeceda, 6ème ETAGE Appartement E 61, Lot 00, Ilot 00

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 30/12/2024 , et
enregistrés le 04/02/2025, il a été constitué une SARL aux caractéristiques
suivantes :

SOCIETE « BF IVORY COAST »Dénomination :

En conformité avec la loi, la société a pour objet
en Côte d’Ivoire : directement ou par

l'intermédiaire d'autres sociétés déjà constituées
ou à constituer, (i) la conduite et la gestion

d'activités agricoles, (ii) la récupération de
terres acquises en propriété et/ou en location, ou par

licence, ou tout type de concession ou d'accord
par lequel la société peut acquérir le titre et/ou la

disponibilité et/ou la possession de la terre, (iii)
l'achat et la vente de terres et de biens

immobiliers en général, et, (iv) l'exercice de
toute autre activité directement ou indirectement liée

au secteur agricole, telle que :
? La création et l'exploitation d'usines pour le

traitement, la transformation et la
commercialisation de produits agricoles ;
? La construction d'infrastructures au profit des

terres possédées et/ou exploitées et/ou
cultivées (ouvrages hydrauliques, chemins

d'exploitation, etc.) ;
? L’acquisition de participations et/ou d'intérêts

dans des sociétés, des partenariats, des
coopératives, des entreprises communes et des

associations de producteurs pour la
commercialisation de produits et/ou la

production de matériaux utiles à des fins agricoles
;
? L’achat et la vente de biens immobiliers

Objet :



urbains et de zones à bâtir et, plus généralement,
le développement et la gestion de projets

immobiliers ;
? La fourniture d'activités de conseil technique,

administratif et financier, notamment en
matière d'agriculture de précision, ainsi que

toutes les activités de fourniture de biens et
de services destinés aux opérateurs du secteur

agricole et de l'agriculture ;
? Toutes autres opérations commerciales,

industrielles, financières (à l'exclusion de la
collecte d'épargne auprès du public), mobilières

et immobilières, considérées par l'organe
d'administration comme nécessaires ou utiles à

la réalisation de l'objet social ; et
? La conclusion, l'exécution et la réalisation de

tout type d'accord commercial susceptible
d'être utile ou de contribuer d'une autre manière

à la réalisation de l'objet social de la
Société, tel qu'il est énuméré ci-dessus.

13,120,000 F CFA divisé en (2624.0) Parts
Sociales de Cinq Mille (5,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 2624 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital

Abidjan, Plateau, ABIDJAN PLATEAU
Immeuble Jeceda, 6ème ETAGE Appartement E 61, Lot 00,
Ilot 00

Siège social

M BRUNI PAOLO (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2025-B13-02482 du 10/03/2025 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°15226/GTCA/RC/2025 du 10/03/2025Dépôt au greffe


